
LAMORUE (225 kV)

Ensemble formé par le centre ancien de Nanterre

Ensemble formé par les quartiers anciens de Rueil (AC2)

Terrasse du Mont-Valérien ou de Fécheray
et ancienne zone du Mont-Valérien (AC2)

Terrasse du Mont-Valérien ou de Fécheray
et ancienne zone du Mont-Valérien (AC2)

Forteresse du Mont-Valérien et ses abords (AC2)

Cathédrale Sainte-Geneviève Saint-Maurice

Préfecture des Hauts-de-Seine
Ancienne usine du Docteur Pierre (actuelle usine Natalys)

Lycée Paul Langevin en totalité et ses sols

Clocher de l'église Sainte-Geneviève

Église de Rueil

Ancienne caserne des gardes suisses (actuellement Caserne Guynemer)

Lycée Paul Langevin : piscine et gymnase

Mont-Valérien et Fort : crypte, vestige d'église, pierre tombale (AC1)

Mont-Valérien et Fort : bâtiment de 1812 du Fort et partie nord du cimetière avec l'escalier (AC1)

Rueil-Malmaison (gare RER A)

Nanterre Ville (gare RER A)

Nanterre Université (gare RER A)

La Défense (gare RER A)

Nanterre Préfecture (gare RER A)

Puteaux (gare SNCF)

Suresnes Mont Valérien (gare SNCF)

Les Vallées (gare SNCF)

Nanterre Université (gare SNCF)

SAN R10

SAN R11

SAN R12

SAN R13

SAN R14

SAN R15

CAB R15

CAB R16

CAB R17

CAB R18

CAB R19

CAB R20

CAB R21

CAB R22

SAR R48

SAR R39

SAR R40

SAR R41

SAR R47

SAR R46

SAR R42

SAR R43

SAR R44

SAR R45

LAMORUE (225 kV)

GUTENBERG (HORS TENSION)

DANTON (63 kV)

PAPETERIES DE LA SEINE (HORS TENSION)

BOULE (LA) (225 kV)

NANTERRE (225 kV)

RUEIL (225 kV)

CLIMADEF (63 kV)

Stade Gabriel Péri

Salle de boxe

Ensemble formé par le centre ancien de Nanterre

Ensemble formé par les quartiers anciens de Rueil (AC2)

Terrasse du Mont-Valérien ou de Fécheray
et ancienne zone du Mont-Valérien (AC2)

Terrasse du Mont-Valérien ou de Fécheray
et ancienne zone du Mont-Valérien (AC2)

Forteresse du Mont-Valérien et ses abords (AC2)

Ancien domaine de Richelieu (AC2)

Cathédrale Sainte-Geneviève Saint-Maurice

Préfecture des Hauts-de-Seine
Ancienne usine du Docteur Pierre (actuelle usine Natalys)

Lycée Paul Langevin en totalité et ses sols

Mont-Valérien et Fort : bâtiment central D du Fort (AC1)

Rond-point du Pavillon des Guides

Immeuble dit l'Abbaye

Clocher de l'église Sainte-Geneviève

Église de Rueil

Ancienne caserne des gardes suisses (actuellement Caserne Guynemer)

Lycée Paul Langevin : piscine et gymnase

Mont-Valérien et Fort : crypte, vestige d'église, pierre tombale (AC1)

Mont-Valérien et Fort : bâtiment de 1812 du Fort et partie nord du cimetière avec l'escalier (AC1)

Château de la Malmaison et parcs, autres constructions, grille d'entrée, jardin Villa des Œillets (AC1)
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DÉPARTEMENT DES HAUTS-DE-SEINE

échelle : 1/6000e
(1cm = 60 m)

source : DRIEA IF/UD 92/SPAD/PUP
(février 2020)

BEZONS (78)

COLOMBES

LA GARENNE-COLOMBES

PUTEAUX

COURBEVOIE

RUEIL-MALMAISON

SURESNES

CARRIÈRES-SUR-SEINE (78)

servitudes relatives à la conservation du patrimoine naturel, culturel et sportif
(AS1-AC1-AC2-JS1)

servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
(I1-I4-A5-EL3-T1-T3-EL7)

NB : Édition graphique issue d’un plan de détail informatisé : elle ne peut être reproduite, ni utilisée à quelque fin que ce soit, et notamment commerciale, sans autorisation préalable et écrite du [des] transporteur(s)
concerné(s). La position de l’ouvrage représenté ne permet pas de s’affranchir des obligations réglementaires relatives aux travaux à proximité d’ouvrages enterrés, aériens ou subaquatiques. Pour tous travaux
à proximité d’ouvrages enterrés, subaquatiques et aérien, il est obligatoire de consulter le guichet unique et d’effectuer auprès du ou [des] opérateur(s) de réseaux concerné(s), une déclaration de travaux (DT)
et une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) conformément aux dispositions du code de l’environnement.
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